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SCHEMA DEPARTEMENTAL 
DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE EN FONCTIONNEMENT                                   AIDE A L’EMPLOI
Bénéficiaires : Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI).


	Le Département accompagne les collectivités, via la médiathèque départementale, en ingénierie et peut attribuer une aide financière d’aide à l’emploi, en conformité avec les priorités définies par le schéma départemental de développement de la lecture publique.

Cette aide a pour objectif d’encourager la professionnalisation des équipements de lecture publique, en vue du développement de services de qualité et de la structuration du réseau sur le territoire.

Elle s’adresse aux EPCI, ayant opté pour une compétence lecture publique, et est destinée à cofinancer la création d’un poste de coordinateur ou de responsable de la lecture publique.

L’accompagnement financier, d’une durée de 5 ans, vise à enclencher une dynamique et à encourager les collectivités bénéficiaires à prendre progressivement en charge l’intégralité du poste.




Attention : Toute demande d’aide financière doit être précédée d’échanges avec l’équipe de la médiathèque départementale, incluant une présentation détaillée du projet.

DESCRIPTION DU DISPOSITIF

Le dispositif est destiné à favoriser la création de postes qualifiés de :
· Responsables ou coordinateurs de réseaux de lecture publique, contribuant à la préfiguration et à la mise en place de réseaux intercommunaux ;
· Responsables ou coordinateurs de projets numériques à l’échelle intercommunale, en vue du maillage du territoire sur le plan numérique ;
· Responsables ou coordinateurs de projets de médiation culturelle, en vue du développement de partenariats à l’échelle intercommunale.
En dehors des profils énumérés ci-dessus, le dispositif peut accompagner tout autre poste défini en concertation avec la médiathèque départementale, dans la mesure où celui-ci permet de répondre à des besoins identifiés sur le territoire.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞



[bookmark: _Hlk219985608][bookmark: _Hlk219986133]ORGANISME DEMANDEUR
Intercommunalité : 	
[bookmark: _Hlk219985870][bookmark: _Hlk219985916]Adresse postale : 	
	
Canton : 	
SIRET : 	
[bookmark: _Hlk222405547]Site internet : 	
Nom du contact administratif/comptable (pour le suivi de la convention) :
	
Fonction : 	
[bookmark: _Hlk221614802]Courriel : 	
Téléphone : 	
[bookmark: _Hlk222405605]Date de la délibération concernant la prise de compétence relative à la lecture publique (joindre la délibération publiée) : 	

REPRESENTE PAR :
Mr / Mme (Prénom/NOM) : 	
[bookmark: _Hlk221614998]Fonction / Qualité : 	
Téléphone : 	
Courriel : 	

Date de la délibération concernant la prise de compétence relative à la lecture publique (joindre la délibération publiée) : 	


Intitulé du poste concerné par l’aide départementale :
	
	

Missions du poste (ou joindre la fiche de poste) :
	
	
	
	
	
	
	

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

· L’aide est réservée aux EPCI relevant des « zones blanches », des « zones équipées sans réseau » ou des « zones intermédiaires sans réseau » ;
· L’aide est réservée aux EPCI ayant pris dans leurs statuts une compétence optionnelle relative à la lecture publique ;
· Les postes déjà accompagnés financièrement par l’Etat ne sont pas concernés par cette aide ;
· L’aide est assujettie à l’embauche de fonctionnaires ou, à défaut, de personnels contractuels (à temps plein ou 80% minimum) ;
· La médiathèque départementale est obligatoirement associée à la rédaction de la fiche de poste et à la procédure de recrutement. Le cadre d’emploi sera défini par la collectivité et la médiathèque départementale en fonction des besoins :
· Les postes de bibliothécaires ou de médiateurs culturels devront être pourvus par des agents de la filière culturelle ayant une qualification professionnelle reconnue (DUT Métiers du Livre, licence professionnelle) ;
· Les postes numériques seront pourvus par des agents ayant des compétences avérées dans le domaine (filière culturelle ou autre) ;
· L’EPCI s’engage à évaluer l’impact de l’aide perçue au terme de la période de financement ;
· Pour les EPCI bénéficiaires, aucune nouvelle aide à l’emploi ne pourra être accordée avant le terme de l’aide en cours.
Pour l’ensemble des demandes d’aides, une attention particulière sera portée sur les points suivants :
· La conformité des dossiers avec les priorités du schéma départemental,
· L’amélioration apportée par le projet à la qualité de l’offre de lecture publique sur le territoire concerné,
· La gratuité des services proposés par les établissements de lecture publique.
Le Département veillera, au fil des années, à la rotation de ces dispositifs sur l’ensemble du territoire départemental.

RAPPEL DES RÈGLES D’OCTROI

· L’accompagnement d’un poste de responsable ou de coordinateur de réseau est prioritaire sur tout autre profil si un tel poste n’existe pas déjà au sein de l’EPCI ;
· L’attribution des aides sera arbitrée dans la limite des crédits budgétaire disponibles et dans un souci d’équité territoriale :
· Les demandes qui concernent des zones blanches ou n’ayant pas encore structuré leur réseau de lecture publique seront prioritaires ;



· Les taux de subvention sont les suivants :
· Une intervention fixe à hauteur de 50 % du coût chargé du poste, les 3 premières années,
· Une intervention fixe à hauteur de 20 % du coût chargé du poste, les 2 années suivantes,
Le plafond annuel de subvention est de 30 000 € annuels par poste pour les 3 premières années, puis de 12 000 € pour les deux années suivantes.

 En cochant, j’accepte le règlement d’intervention à destination des bénéficiaires des services de la Médiathèque départementale ci-joint en annexe.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

[bookmark: _Hlk219988082]L’attribution de la subvention départementale pourra faire l’objet d’une convention signée entre le Département et le bénéficiaire, selon les modalités prévues par le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du Département.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU PRÉSENT FORMULAIRE



[bookmark: _Hlk219988135]La liste présentée ci-dessous pourra être complétée par d’autres documents utiles à l’instruction du dossier sur demande du service instructeur.

 Courrier à l’attention du Président du Département, signé par le Président de l’EPCI, sollicitant l’aide départementale ;
 Délibération publiée de la collectivité demandeuse concernant la prise de compétence relative à la lecture publique ;
 Délibération publiée de la collectivité demandeuse, décidant la création du poste ;
 Note de présentation du projet global accompagnant la création de poste ;
 Arrêté de recrutement et/ou contrat  ;
 Simulation détaillée par mois de la rémunération prévisionnelle de la première année   (coût chargé du poste) ;
[bookmark: _Hlk219990959] RIB (BIC et IBAN).

Le demandeur peut fournir tout autre document jugé utile à la présentation du projet.

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞

1) Le bénéficiaire s’engage à utiliser l’aide du Département exclusivement pour le recrutement faisant l’objet du présent dossier. Les modalités de gestion de la subvention sont régies par le règlement budgétaire et financier (RBF) du Département.
2) Le bénéficiaire s’engage à mentionner l’aide du Département dans tout document de communication relatif à ce recrutement.

En cas de non-respect des items 1 et 2, le Département se réserve le droit de demander au bénéficiaire le reversement de tout ou partie de l’aide perçue.




[bookmark: _Hlk219991127]Fait à 	
Le 	


Le Président,
Prénom/Nom et signature	Cachet de la collectivité 











	
N.B. – Le présent imprimé, dûment rempli et signé, devra être retourné
Monsieur le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne
Hôtel du Département
CS 50377
77010 MELUN Cedex

Et par mail à subvention-sdlp@departement77.fr


Conseils techniques : Contacter votre référent de territoire
Contact administratif : Karine CLAUSNER (Tél. : 01 60 56 95 12) ou
subvention-sdlp@departement77.fr



PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À LA DEMANDE DE VERSEMENT DE L’AIDE À PARTIR DE L’ANNÉE 2


[bookmark: _Hlk221549687]Ces documents sont à fournir chaque année.

 Courrier de demande de versement de l’aide départementale, à l’attention du Président du Département, signé par le Président de l’EPCI, sollicitant le versement annuel de l’aide départementale ;
[bookmark: _Hlk221613687] Délibération / décision publiée de la collectivité demandeuse sollicitant le Département pour une aide financière, au titre de l’année concernée ;
[bookmark: _Hlk219198120] Avenant annuel voté par le Département, signé par les deux parties, précisant le montant alloué, chaque année ;
 Bilan qualitatif des actions menées lors de l’année écoulée liées aux missions du poste subventionné par le Département et présentations des actions-objectifs prévisionnels pour l’année de la demande de subvention ;
 Etat comptable des salaires versés de l’année écoulée, certifié par le comptable public ;
 Prévision de rémunération pour les 12 mois à venir (coût chargé du poste) ;
 RIB (BIC et IBAN).
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